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Pour demander des aménagements spéciaux, appelez le 240-777-1123 ou envoyez un e-mail à VITA@montgomerycountymd.gov.
Pour les usagers TTY, appelez MD Relay (711)

∙ Pièce d’identité valide avec photo, délivrée par le gouvernement (pas une copie).
∙ Original de la carte de sécurité sociale ou avis de numéro individuel 
de contribuable (ITIN) pour tous les membres de la famille.

∙ Déclaration des revenus de l’année précédente (si disponible).
∙ Tous les formulaires W2, 1098, 1099 concernant vos revenus.
∙ En cas de déclaration commune, votre conjoint doit être présent. 
Si la déclaration est séparée, apportez le numéro de sécurité sociale Si la déclaration est séparée, apportez le numéro de sécurité sociale 
de votre conjoint. Le nom doit être épelé de la même manière que sur 
la carte de sécurité sociale. 

∙ Déclaration des frais de garde de vos enfants rédigée par le prestataire, 
avec son numéro de contribuable (numéro de sécurité sociale ou numéro EIN).

∙ Informations sur votre assurance médicale fournies par votre employeur, le 
Marketplace (ACA), Medicaid ou Medicare ainsi que le formulaire 1095-A, B et C.

Dépôt direct de votre remboursement : preuve du compte bancaire avec 
le numéro de routage Ou renseignez-vous sur Bank On !

Récupérez TOUT Votre Argent !
CRÉDITS D’
IMPÔT POUR 
CEUX QUI 
TRAVAILLENT

FAITES-VOUS


